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RÉSUMÉ DES SÉANCES 
tenues le mercredi 28 septembre 2022 

 

Séance 
plénière 

5e séance 

La Conférence générale a poursuivi l’examen du point 6 de l’ordre du jour, « Discussion 
générale et Rapport annuel pour 2021 ». Des déclarations ont été faites par les représentants 
des États suivants : Papouasie-Nouvelle-Guinée, Bulgarie, Israël, Bosnie-Herzégovine, 
Madagascar, Sénégal, Yémen, Serbie, Inde, Finlande, Allemagne, Nigéria, Suède, Mongolie, 
Croatie, Suisse, Côte d’Ivoire, Liechtenstein, Azerbaïdjan, Canada, Grèce, Liban 
et Luxembourg.  
 

Commission 
plénière  

4e séance 

La Commission a poursuivi les discussions au titre du point 17 de l’ordre du jour, 
« Renforcement de l’efficacité et amélioration de l’efficience des garanties de l’Agence ». 
 
Au titre du point 14 de l’ordre du jour, « Sécurité nucléaire », la Commission a entamé 
l’examen du projet de résolution GC(66)/COM.5/L.17. 
 

Séance 
plénière 

6e séance 

La Conférence générale a repris l’examen du point 6 de l’ordre du jour, « Discussion générale 
et Rapport annuel pour 2021 ». Des déclarations ont été faites par les représentants des États 
suivants : Sri Lanka, Paraguay, Nouvelle-Zélande, Portugal, Norvège, Angola, 
République-Unie de Tanzanie, Tunisie, Bahreïn, Libye, Togo, Kirghizistan, Géorgie, 
Afghanistan, Jamaïque, Djibouti, Uruguay, Rwanda, Mozambique, Eswatini, Sierra Leone 
et Cameroun. Des déclarations ont également été faites par les représentants de la Palestine, 
de l’Agence brasilo-argentine de comptabilité et de contrôle des matières nucléaires 
(ABACC), de la Commission africaine de l’énergie nucléaire, de l’Ordre souverain militaire 
de Malte (SMOM), de la Communauté européenne de l’énergie atomique (Euratom), de 
l’Organisation du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires (OTICE), de 
l’Organisme pour l’interdiction des armes nucléaires en Amérique latine et dans les Caraïbes 
(OPANAL) et de l’Agence arabe de l’énergie atomique (AAEA). L’Iraq, l’Arménie, 
l’Ukraine, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord (s’exprimant au nom 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, de la France et des États-Unis 
d’Amérique), la République tchèque (s’exprimant au nom de l’Union européenne), 
l’Azerbaïdjan, le Mexique, la Fédération de Russie et la République islamique d’Iran ont 
exercé leur droit de réponse.  
 

Commission 
plénière 

5e séance 

La Commission a poursuivi les discussions au titre du point 14 de l’ordre du jour, 
« Sécurité nucléaire ». 

Commission 
plénière 

6e séance 

La Commission a poursuivi les discussions au titre du point 14 de l’ordre du jour, « Sécurité 
nucléaire ». 
 
Au titre du point 13 de l’ordre du jour, « Sûreté nucléaire et radiologique », 
la Commission a entamé l’examen du projet de résolution GC(66)/COM.5/L.15. 

 


